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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PREFECTURE D E REGION

S O M M A I R E

I – AGENCE REGIONALE DE SANTE

����    Agence régionale de Santé

� Arrêté n° 2013-607 du 17 décembre 2013 fixant les ressources d’assurances

maladie versées au Crf M. Barbat pour l’année 2013.

� Arrêté n° 2013-606 du 31 décembre 2013 portant diminution de capacité de

l’EHPAD public de Riom géré par le centre hospitalier « Guy Thomas » de Riom.

� Arrêté n° 2014-8 du 10 janvier fixant la composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier Henri Mondor d’Aurillac.

� Arrêté n° 03-2014 du 12 janvier 2014 portant désignation du centre de vaccination

du Centre hospitalier Henri Mondor d’Aurillac habilité à effectuer la vaccination antiamarile et

à délivrer les certificats internationaux de vaccination contre la fièvre jaune.

� Arrêté n° 04-2014 du 12 janvier 2014 portant désignation du centre de vaccination

du Centre hospitalier de Moulins habilité à effectuer la vaccination antiamarile et à délivrer les

certificats internationaux de vaccination contre la fièvre jaune.

� Arrêté n° 05-2014 du 12 janvier 2014 portant désignation du centre de vaccination

du CHU de Clermont-Ferrand habilité à effectuer la vaccination antiamarile et à délivrer les

certificats internationaux de vaccination contre la fièvre jaune.
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���� Agence régionale de Santé – Délégation territoriale du Cantal

� Arrêtés n° ARS/DT 15-2014-01 du 7 janvier 2014 portant désignation des membres

siègeant au conseil de discipline l’institut de formation d’aides soignants du Centre

Hospitalier de Mauriac. 19

II – MINISTERE DE L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET
DE L’ENERGIE

� Arrêtés n° A5-2013-03 du 19 décembre 2013 approuvant le projet d’ajout d’un

autotransformateur 400/225 Kvolts au poste de Rulhat. 21

III – DIVERS

� Arrêté n° 2014/1 du 15 janvier 2014 (DRAC) portant composition de la commission

consultative régionale d’experts pour l’aide aux collectifs compagnies et ensembles de

musiques professionnels porteurs de création et d’innovation musicales.

� Arrêté n° 2014/SGAR/2 du 15 janvier 2014 portant délégation de signature à M.

Pierre RICARD, Secrétaire Général pour les Affaires Régionales d’Auvergne.

� Arrêté n° 2014/SGAR/3 du 17 janvier 2014 fixant la composition du Conseil

Académique de l’éducation nationale.
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ARRETE N° 2013-606 

PORTANT DIMINUTION DE CAPACITE DE L’EHPAD PUBLIC DE RIOM GERE PAR 

LE CENTRE HOSPITALIER « GUY THOMAS » DE RIOM 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé d’AUVERGNE 

Le Président du Conseil Général  

du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 

 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU les articles R.313-1 à R.313-10 du code de l'action sociale et des familles relatifs aux modalités 

d'autorisation, de création, de transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux ou 
médico-sociaux, 

 
VU l'article D.313-11 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatif aux modalités de mise 

en œuvre de la visite de conformité mentionnée à l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des 
familles, 

 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 
 
VU  le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
VU  la circulaire de la DGCS du 23 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
 
VU l'arrêté en date du 27 mai 2009 signé conjointement par le directeur de l’agence régionale de 

l’hospitalisation et le préfet du département du Puy de Dôme fixant la répartition des capacités de  
l’unité de soins de longue durée du centre hospitalier « Guy Thomas » de Riom entre le secteur 
sanitaire et le secteur médico-social,   

 
VU l'arrêté en date du 5 janvier 2010 signé conjointement par le Préfet de région Auvergne et le Président 

du Conseil général du Puy de Dôme portant autorisation d’extension de la capacité de l’EHPAD du 
Centre hospitalier de Riom,    

 
VU    le schéma régional de l’organisation médico-sociale 2012-2016 pour l’Auvergne, 
 
VU    le schéma gérontologique 2009-2013 du département du Puy de Dôme, 
 
VU     le programme interdépartemental d’accompagnement du handicap et de la perte d’autonomie 2012-

2016, 
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VU    la délibération du directoire du 3 avril 2013 actant la diminution de capacité de l’EHPAD géré par le 
centre hospitalier de Riom, 

 
VU    la délibération du conseil de surveillance du 14 mai 2013 actant la diminution de capacité de l’EHPAD 

géré par le centre hospitalier de Riom, 
 
CONSIDERANT que l’EHPAD géré par le centre hospitalier de Riom dispose de manière effective de 149 

lits installés au 31 mars 2013 pour 229 lits autorisés,  
  
CONSIDERANT que la réorganisation des lits et places définie dans le cadre du Protocole d’accord et de 

coopération entre le Centre hospitalier « Etienne Clémentel » d’Enval, le centre hospitalier « Guy 
Thomas » de Riom et le centre hospitalier universitaire de Clermont-Ferrand a acté une diminution du 
nombre de places à l’EHPAD géré par le centre hospitalier de Riom,  

 
CONSIDERANT que l’opération de redéploiement de ces places s’accompagne d’un redéploiement des 

moyens financiers, 
  

 
A R R E T E N T 

 
 
ARTICLE 1 : La capacité totale de l’EHPAD géré par le centre hospitalier « Guy Thomas » de Riom est 

fixée à 149 places.  
 
 
ARTICLE 2 :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 Entité juridique : 
 N° d'identification (N° FINESS) : 63 078 101 1 
 Code statut juridique : 13 (Etablissement public communal hospitalier) 
  

Entité établissement : EHPAD PUBLIC DU CENTRE HOSPITALIER « GUY 
THOMAS »   

 N° d'identification (N° FINESS) : 63 078 347 0 
 Code catégorie établissement : 200 
 

 Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite) 
 Mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
 Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes) 
 Capacité autorisée : 149 places d’hébergement permanent  

 
  Capacité totale : 149 places  
 
 
ARTICLE 3 : En vertu des dispositions de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, 

l’autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de la date du présent arrêté ou 
s'il s'agit d'une extension à compter de la délivrance de la première autorisation de la 
structure. Toutefois, si l'autorisation initiale de cet établissement est antérieure à la date de 
publication de la loi du 2 janvier 2002, le délai de 15 ans commence à courir à compter du 3 
janvier 2002. 

 
 
ARTICLE 4 : Conformément à l'article L.313-5 du code de l'action sociale et des familles, cette 

autorisation sera renouvelée par tacite reconduction sauf si, au moins un an avant la date de 
renouvellement, l'autorité compétente, au vu des résultats de l'évaluation externe mentionnée 
à l'article L.312-8 du même code, enjoint à l'établissement de présenter dans le délai de 6 
mois une demande de renouvellement. 
 
L'absence de notification d'une réponse par l'autorité compétente dans les six mois qui 
suivent la réception de la demande vaut renouvellement de l'autorisation. 
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